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Ré-inscription au LPO la Découverte :
Documents obligatoires pour la ré-inscription
□ fiche de renseignements :
- vérification et mise à jour des données (adresses, téléphones, mail…) sur Educonnect (sauf BTS)

- vérification de  la fiche papier  et rectification de manière lisible en rouge au besoin
□ photocopie carte d’identité recto verso   
□ photocopie du permis de séjour du responsable pour les élèves de nationalité étrangère
□ fiche intendance avec mail et RIB du responsable financier 
□ photocopie des vaccinations en cas de nouveau rappel
□ attestation d’assurance responsabilité civile pour 2026/2027
□ si besoin, documents PAP / PAI / MDPH + problèmes de santé sous pli    

   adressé à l’infirmière du lycée
□ pour les internes : photocopie de l’attestation de sécurité sociale (CPAM, MSA) et de la carte de mutuelle 
□ pour les terminales : photocopie Certificat Individuel de Participation à la Journée Défense et Citoyenneté (si déjà effectué) ou à défaut photocopie d’Attestation de Recensement

□ un chèque de 10€ (non obligatoire mais vivement recommandé) à l’ordre de la Maison des Lycéens. Cette cotisation permet à tout élève du lycée de bénéficier d’une aide pour les manifestations et sorties culturelles)
□ un chèque de 10€ (non obligatoire) pour l’association sportive, cette somme ne comprend pas le prix de la licence.

Information bourse : important
La demande de bourse nationale (pour les lycéens scolaires) doit être faite chaque année.

La demande de l’étude automatique de la bourse au moment de l’inscription/réinscription de l’année scolaire 2025/2026 sera reconduite par défaut pour l’année scolaire 2026/2027 sauf courrier de la part du responsable légal. La demande de la bourse sur Educonnect ou par papier pourra se faire à compter du mois de septembre. 
La demande de bourse au CROUS (BTS scolaires) doit être faite chaque année.

La notification d’attribution conditionnelle doit être apportée au secrétariat des élèves dès réception.

Dossier complet à rapporter impérativement le jour prévu selon le calendrier.

       Ré-inscription sous réserve de l’avis du conseil de classe et du résultat d’affectation
Ré-inscription au LPO la Découverte :

Documents obligatoires pour la ré-inscription
□ fiche de renseignements :

- vérification et mise à jour des données (adresses, téléphones, mail…) sur Educonnect (sauf BTS)

- vérification de  la fiche papier  et rectification de manière lisible en rouge au besoin

□ photocopie carte d’identité recto verso   

□ photocopie du permis de séjour du responsable pour les élèves de nationalité étrangère
□ fiche intendance - RIB du responsable financier 
□ photocopie des vaccinations en cas de nouveau rappel
□ attestation d’assurance responsabilité civile pour 2026/2027
□ si besoin, documents PAP / PAI / MDPH + problèmes de santé sous pli    

   adressé à l’infirmière du lycée
□ pour les internes : photocopie de l’attestation de sécurité sociale (CPAM, MSA) et de la carte de mutuelle 
□ pour les terminales : photocopie Certificat Individuel de Participation à la Journée Défense et Citoyenneté (si déjà effectué) ou à défaut photocopie d’Attestation de Recensement

□ un chèque de 10€ (non obligatoire mais vivement recommandé) à l’ordre de la Maison des Lycéens. Cette cotisation permet à tout élève du lycée de bénéficier d’une aide pour les manifestations et sorties culturelles)
□ un chèque de 10€ (non obligatoire) pour l’association sportive, cette somme ne comprend pas le prix de la licence.

Information bourse : important

La demande de bourse nationale (pour les lycéens scolaires) doit être faite chaque année.

La demande de l’étude automatique de la bourse au moment de l’inscription/réinscription de l’année scolaire 2025/2026 sera reconduite par défaut pour l’année scolaire 2026/2027 sauf courrier de la part du responsable légal. La demande de la bourse sur Educonnect ou par papier pourra se faire à compter du mois de septembre. 

La demande de bourse au CROUS (BTS scolaires) doit être faite chaque année.

La notification d’attribution conditionnelle doit être apportée au secrétariat des élèves dès réception.

Dossier complet à rapporter impérativement le jour prévu selon le calendrier.
Ré-inscription sous réserve de l’avis du conseil de classe et du résultat d’affectation

